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Regeste
PROCÉDURE DE CONCILIATION, PERSONNE MORALE, COMPARUTION PERSONNELLE | 204 al. 1 CPC (CH)
Erwägungen
E. 4
Au vu de ce qui précède, l'appel doit être rejeté et le prononcé de première instance confirmé. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 2'305 fr. (art. 62 al.1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), sont mis à la charge des appelants, solidairement entre eux. Obtenant gain de cause, l'intimée a droit à des dépens qui peuvent être arrêtés à 1'500 francs (art. 106 al. 1 CPC ; art. 3 al. 1 et 2, 7, 20 al. 2 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; RSV 270.11.6]).
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